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Annexe E révisée – Utilisation de ressources MCC+MNC dans un pays 
 autre que le pays dans lequel l'indicatif MCC a été attribué  

par le Directeur du TSB 

 

 

 

Résumé 

L'Annexe E révisée de la Recommandation UIT-T E.212 illustre les utilisations des ressources 
UIT-T E.212. 
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AVANT-PROPOS 

L'Union internationale des télécommunications (UIT) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 
le domaine des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication (ICT). 
Le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) est un organe permanent de l'UIT. Il est 
chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des 
Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 
la Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation 
contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et 
considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur 
d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes 
négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire 
de respecter la Recommandation. 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente 
Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas 
position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, 
qu'ils soient revendiqués par un membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure 
d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est 
vivement recommandé aux développeurs de consulter la base de données des brevets du TSB sous 
http://www.itu.int/ITU-T/ipr/. 

 

 

 

 UIT 2012 

Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 

http://www.itu.int/ITU-T/ipr/
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Recommandation UIT-T E.212 

Plan d'identification international pour les réseaux publics et les abonnements 

Amendement 3 
 

Annexe E révisée – Utilisation de ressources MCC+MNC dans un pays autre 
que le pays dans lequel l'indicatif MCC a été attribué par le Directeur du TSB 

(Cette annexe fait partie intégrante de la présente Recommandation.) 

E.1 Introduction 

L'utilisation extraterritoriale d'une ressource MCC+MNC est l'expression employée pour décrire la 
situation dans laquelle une ressource MCC+MNC attribuée à un opérateur dans un pays, le pays A, 
est utilisée dans un autre pays, le pays B, par l'intermédiaire d'une station de base établie dans le 
pays B. Sont exclues ici les situations dans lesquelles un abonné d'un pays donné reçoit des services 
à partir d'une station de base située dans un autre pays et les questions d'itinérance. 

L'utilisation extraterritoriale d'une ressource MCC+MNC: 

• ne devrait pas nuire aux services fournis par les autres opérateurs; 

• est faite à titre exceptionnel et conformément à la présente annexe;  

• n'est pas destinée à inclure les situations dans lesquelles un abonné d'un pays donné reçoit 
un service à partir d'une station de base située dans un autre pays (par exemple 
débordement transfrontière de la couverture) ni l'itinérance; 

• doit respecter l'ensemble de la réglementation nationale de chacune des Administrations. 

L'opérateur faisant une utilisation extraterritoriale de ressources MCC+MNC doit fournir des 
informations uniques et non ambiguës à ses partenaires mobiles, pour leur permettre de déterminer 
l'emplacement de leurs abonnés. L'utilisation extraterritoriale de ressources MCC+MNC devrait être 
communiquée à la communauté internationale par les Administrations qui ont autorisé cette 
utilisation. 

E.2 Procédure à suivre pour mettre en œuvre l'utilisation extraterritoriale de ressources 
MCC+MNC 

Si un opérateur souhaite mettre en œuvre l'utilisation extraterritoriale de ressources MCC+MNC, il 
doit obtenir l'approbation des Administrations du pays A et du pays B. 

L'opérateur dépose une demande auprès de chacune des Administrations en leur fournissant les 
informations dont elles ont besoin. Les Administrations devraient obtenir auprès de l'opérateur les 
informations dont elles ont besoin pour remplir le formulaire A (voir l'Appendice I), en plus 
d'éventuelles autres informations requises.  

Les Administrations devraient s'entendre sur l'utilisation extraterritoriale des ressources 
MCC+MNC, puis faire part de leur décision à l'opérateur qui a demandé cette utilisation et à tous 
les autres opérateurs de RMTP fonctionnant dans l'un des pays A et B ou dans les deux. 

Si les deux Administrations donnent leur accord à l'utilisation extraterritoriale des ressources 
MCC+MNC par l'opérateur, chacune d'elles communique au Directeur du TSB:  

• les ressources MCC+MNC destinées à une utilisation extraterritoriale; 
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• les pays dans lesquels ces ressources MCC+MNC font l'objet d'une utilisation 
extraterritoriale; 

• le nom du ou des opérateurs qui font une utilisation extraterritoriale de ces ressources 
MCC+MNC;  

• la série de numéros MSIN utilisée par l'opérateur dans chaque pays. 

En principe, ce sont les pratiques d'itinérance, les mécanismes de tarification et autres mécanismes 
d'identification du pays B qui seront suivis. 

Chacune des Administrations remplit le formulaire A et l'envoie au Directeur du TSB pour 
l'informer de l'utilisation extraterritoriale de ressources MCC+MNC.  

Le Directeur du TSB publie l'utilisation extraterritoriale dans les supports appropriés (par exemple, 
site web de l'UIT, Bulletin d'exploitation). 

E.3 Restitution volontaire d'un MNC 

Si un opérateur détermine que la partie de ressources MCC+MNC destinée à une utilisation 
extraterritoriale n'est plus requise, il en avertit par écrit l'Administration nationale responsable de 
l'indicatif MCC (pays A). 

L'Administration nationale responsable de l'indicatif MCC répond par écrit à l'opérateur pour 
accuser réception de la restitution de ladite partie des ressources MCC+MNC puis en informe le 
Directeur du TSB et tous les opérateurs de RMTP fonctionnant dans l'un des pays A et B ou dans 
les deux. 

Le Directeur du TSB doit publier la date de la restitution de la partie des ressources MCC+MNC 
destinée à une utilisation extraterritoriale dans les supports appropriés (par exemple, sur le site web 
de l'UIT (TIES) et dans le Bulletin d'exploitation). 

E.4 Critères d'annulation d'une utilisation extraterritoriale 

La partie attribuée des ressources MCC+MNC peut être annulée par l'Administration nationale du 
pays A ou par celle du pays B, par exemple dans les cas suivants: 

• la partie attribuée des ressources MCC+MNC n'est pas mise en œuvre; 

• le réseau ne satisfait plus aux critères d'attribution; 

• le réseau n'est pas en service; ou 

• la partie attribuée des ressources MCC+MNC n'est pas utilisée pendant une période de 
deux ans. 

E.5 Procédures d'annulation 

A la demande du pays A ou du pays B, l'opérateur cesse d'utiliser la partie des ressources 
MCC+MNC destinée à une utilisation extraterritoriale. Si l'un ou l'autre des deux pays entame une 
procédure d'annulation, il doit informer officiellement l'autre pays de sa demande. Après 
communication de cette information, les deux pays doivent collaborer en vue d'annuler 
l'autorisation d'utilisation extraterritoriale délivrée à l'opérateur.  

Dès qu'ils sont parvenus à un accord, les deux pays en avisent le Directeur du TSB en remplissant le 
formulaire B (voir l'Appendice II). Ils doivent aussi en aviser tous les opérateurs de RMTP 
fonctionnant dans l'un des pays A et B ou dans les deux. 

Le Directeur du TSB publie la date de l'annulation de l'utilisation extraterritoriale dans les supports 
appropriés (par exemple, sur le site web de l'UIT (TIES) et dans le Bulletin d'exploitation). 
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